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1. Régime en vigueur jusqu’au 30 août 2015 
 
L’article 39 quinquies du code de l’impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l’impôt sur les sociétés stipule que l’octroi des avantages fiscaux 
pour les investisseurs auprès des sociétés d'investissement à capital risque et des 
fonds communs de placement à risque prévus par les articles 39 septies et 48 
nonies du même code nécessitent, notamment, que les interventions desdites 
sociétés et desdits fonds soient réalisées dans le cadre des opérations 
d’investissement prévues par la législation en vigueur soit celles visées par l’article 
5 du code d’incitation aux investissements (création, extension, 
renouvellement…), ce qui exclut du bénéfice de l’avantage fiscal les opérations 
de restructuration financière des entreprises. 
 

2. Apport de la loi de finances complémentaire pour l’année 2015 
 
2.1 Teneur de la mesure 

 
L’article 22 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2015 a permis 

aux sociétés d'investissement à capital risque et aux sociétés de gestion des fonds 
communs de placement à risque d’intervenir dans les opérations de restructuration 
financière des entreprises économiques et des établissements touristiques, et ce, 
par l’emploi des ressources dont elles disposent dans la souscription à 
l’augmentation du capital des entreprises concernées. 
 

2.2 Entreprises concernées 
 

Les interventions des sociétés d'investissement à capital risque et des fonds 
communs de placement à risque prévues par l’article 22 de la loi de finances 
complémentaire pour l’année 2015 concernent : 
 

a. les entreprises économiques classées comme petites et moyennes 
entreprises par l'institut national de la statistique soit celles dont le 
nombre des salariés est inferieur à 200 salariés. 
 

A ce niveau il y a lieu de se référer au nombre des salariés de la dernière 
déclaration déposée auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 
 

L’article 22 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2015 a exclu 
de la mesure susmentionnée les entreprises exerçant dans le secteur financier, le 
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secteur du commerce et le secteur de la promotion immobilière à usage 
d'habitation, et ce, même si elles répondent à la définition des petites et moyennes 
entreprises tel que sus-indiqué.   
 

b. les établissements touristiques 
 

Est considéré comme établissement touristique, tout établissement qui reçoit 
une clientèle touristique et lui fournit des prestations d’hébergement, de nourriture 
ou de boisson, ou organise à son intention les loisirs. Il s’agit des ; 
 

- hôtels touristiques, 
- établissements d’animation touristique, 
- restaurants touristiques, 
- centres de thalassothérapie et de thermalisme, 
- campements touristiques, 
- agences de voyages de la catégorie « A ». 
 

2.3 Montants concernés par l’emploi 
 

Les dispositions de l’article 22 de la loi de finances complémentaire pour 
l’année 2015 s’appliquent aux montants réinvestis auprès des sociétés 
d'investissement à capital risque et des fonds communs de placement à risque ayant 
bénéficié des avantages fiscaux au titre du réinvestissement sous réserve du 
minimum d’impôt , soit les montants qui sont déduits de l’assiette imposable de 
l’investisseur conformément aux dispositions de l'article 39 septies et de l'article 
48 nonies du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt 
sur les sociétés et soumis au paiement du minimum d'impôt prévu par les articles 
12 et 12 bis de la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989. 

 
La mesure concerne les ressources dont disposent les sociétés 

d'investissement à capital risque représentant leur capital libéré et les montants mis 
à leur disposition sous forme de fonds à capital risque et les ressources dont 
disposent les sociétés de gestion des fonds communs de placement à risque 
représentant les parts libérées ainsi que les produits réalisés des opérations  de 
cession et de rétrocession des participations dans les entreprises et projets 
éligibles au bénéfice de leurs interventions. 
 




